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	FICHE DE RESERVATION

(1 fiche/classe/visite)
	Nadine et Jacques CHOQUET
14 rue de Bienvillers

62111 SOUASTRE

Tél :03 21 22 69 87

Fax : 03 21 22 28 13

www.fermedesouastre.com


A renvoyer à l’agriculteur par retour du courrier

(au moins 15 jours avant la visite afin de percevoir la subvention)

L’Etablissement scolaire

( Nom et adresse complète : ____________________________________________________

Courriel :__________________________Tél. de l’Etablissement : ___________________

( Nom de l’enseignant : ________________________ 
( Classe de : _________________

L’Agriculteur

( Nom(s) et prénom(s) de l’agriculteur(s) accueillant(s) : 
Nadine et Jacques CHOQUET
La visite

( Date : ____________________ ( Thème(s) : _____________________________________
( Visite simple (

ou programme 3 saisons (
( Matin (
Après-midi
(
Journée (


de _____H ____ à ____H ____

( Nbre d’enfants :   ________ (une seule classe) et nombre d’accompagnateurs : ___________

	
PRIX TOTAL DE LA VISITE
 

(Tarif de base :100 €/demi-journée/classe)
	


€

	- dont subvention du Conseil Régional  :
___________
- dont participation établissement :
___________ € + supplément :
___________ €

Nature du supplément : fabrication du pain, + 8 euros/classe, dossier pédagogique sur ……………………..


	Signature de l’Enseignant,


	Signature de l’Agriculteur,


· L’enseignant s’engage à être en possession d’une trousse complète de premiers secours et à informer l’agriculteur des risques d’allergies des enfants. Il peut se procurer par précaution les traitements adaptés auprès des parents (médicaments, ventoline…).
· L’agriculteur s’engage à respecter les règles de base pour garantir la sécurité des enfants sur sa ferme.

· La ferme n’est pas une cour de récréation mais bien l’outil de travail de l’agriculteur. Les enfants restent sous la responsabilité de l’enseignant et des accompagnateurs tout au long de la visite. Afin de garantir un maximum de sécurité, enfants et enseignants sont tenus de respecter les consignes de sécurité expliquées par l’agriculteur.
· Prendre le MINIMUM d’accompagnateurs afin de ne pas perturber la classe et leurs donner les consignes suivantes : ne pas répondre à la place des enfants, ne pas faire les manipulations mais seulement aider et guider les enfants, ne pas fumer et ne pas discuter lors des interventions de l’agriculteur.

· Il est conseillé de mettre les étiquettes autour du cou avec le prénom , mais notez le de chaque côtés pour qu’il soit toujours visible.

· Courriel : Votre adresse électronique nous permet de vous informer régulièrement de la vie de la ferme durant l’année scolaire (naissances etc…)
LE SAVOIR VERT / 54-56, Avenue Roger Salengro / B.P. 136 / 62054 SAINT LAURENT BLANGY CEDEX

( 03.21.60.57.20     ( 03.21.60.58.07    E-mail : savoir_vert@nordnet.fr     site : www.savoir-vert.asso.fr


